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Six Fours Sport 
 
 

Clap de fin pour le tournoi d'été du CSMT la Coudoulière 

Et voilà, le tournoi s'est achevé dimanche, et il a surtout tenu toutes ses promesses, tant au 

niveau de la qualité du tableau que de la participation. 

 

Vainqueurs et finalistes de ce tournoi d'été 2013 du CSMT la Coudoulière. 

Bilan des plus positifs pour le CSMT présidé par Philippe Regnier avec 460 joueurs inscrits, soit une 

progression de 9% par rapport à l'année dernière. Le président aura eu un seul regret, à savoir que "le 

comité de tennis du Var ait laissé le CSM Seynois proposer son tournoi en même temps que le nôtre. 

Il a fallu activer nos réseaux et faire beaucoup de publicité pour que finalement nous soyons en 

progression par rapport à l’année dernière". Conséquence, une augmentation du nombre de WO, 

surtout en fin de tableau où les meilleurs évoluaient sur deux tournois: "Espérons que l’année 

prochaine, le comité de tennis du Var respecte ses licenciés en leur donnant la possibilité de faire les 

deux tournois comme les années précédentes…" Sinon la juge arbitre Armelle Foulquier n'aura pas 

chômé durant ces quelques deux semaines de tournoi afin d'arranger les joueurs et joueuses, et de 

faire en sorte que le maximum de matchs se déroulent dans des heures moins exposées au soleil.  

Lors de la remise des prix de dimanche qui s'est déroulée en présence de l'élu aux sports André 

Mercheyer, les membres du comité du tournoi, Guy Médina et François Principiano, ont remercié les 

sponsors*, les bénévoles du club qui se sont relayés à la table de marque et les clubs voisins venus 

en nombre, tels que le TCM de Carredon, le TMO, le TC Saint Cyr, le TC du Castellet, le TC de Saint 

Mandrier et le TC de Cap Sicié. Le président du CSMT tenait aussi à remercier l'élu aux sports "pour 

son aide précieuse pour la préparation du tournoi". 

Du côté de la compétition 

 

Ce tournoi d'été a tenu toutes ses promesses avec chez les hommes plusieurs joueurs classés 

négatifs. En finale on a retrouvé Gilles Lagardère (TC Toulonnais,-2/6) face à Arnaud Desobry (Bois 

Guillaume USC Tennis, -4/6). Le match fut un peu long au démarrage avec beaucoup de fautes de 

part et d'autre, et visiblement Arnaud Desobry était quelque peu diminué après sa demi-finale du matin 

gagnée en trois sets face à Duca. C'est donc Lagardère qui l'a emporté logiquement en deux sets. 



Chez les femmes, on faisait un remake de la finale jouée le samedi à La Seyne entre Gaëlle 

Desperrier (cercle sportif Marseille tennis, -30) et l'argentine Aranza Salut (Pierrelatte tennis club, -30). 

Pareillement qu'à la Seyne, c'est encore Gaëlle Desperrier qui a remporté la mise en deux sets 

disputés. 

Parmi les résultats, notons la victoire de l'entraîneur du CSMT Daniel Silman en plus de 45 ans, et le 

beau parcours d'Alexandre Epoque qui a atteint la finale en 15/16 ans. 

Les vainqueurs toutes catégories confondues 

Hommes: 

Simple messieurs: A.Lagardère (TC Toulonnais) 

+65 ans: Cazaux.A (TCM de Carredon) 

+55 ans: Foulquier.A (TC St Cyrien) 

+45 ans: Silman.D (CSMT) 

+35 ans: Burguiere.H (Tennis club Mars.) 

9 ans: Saurat.L (La Ciotat) 

10 ans: Ouahnouna.L (Chassieu Tennis) 

11 ans: Gueymard.W (Cabriès) 

12 ans: Ponsard (RC Ste Victoret) 

13/14 ans: El Boustany.M (club étrangers fédération LIB) 

15/16 ans: Ouahnouna.Y (Chassieu Tennis) 

Femmes: 

Simple femmes: G.Desperrier (Cercle Sportif Marseille) 

+35 ans: Mongeaud (Cercle sportif marseillais) 

15/16 ans: Ricomet.L (Avenir Aturin) 

13/14 ans: Decaroli.E (Gallia Tennis club) 

11 ans: Mateo M (Gallia tennis club) 

Programme du CSMT 

 

Daniel Silman propose des stages durant tout l'été, chaque matinée, pour tous âges et tous niveaux, 

inscriptions au 0609064837. D'ailleurs les inscriptions à l'école de tennis peuvent se faire dès à 

présent. 

A noter que le club organisera un tournoi de beach tennis sur la plage de Bonnegrâce le 14 septembre 

 

 

 

* Auchan, Speedway, Mc Donald’s, Calipage, jardinnerie Brissi, Pizza del Arte et OCD13 

D.D, le 29 juillet 2013 
 


